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                      Beaudettois, Beaudettoises bonjour 

Enfin la belle saison !

Après un hiver et un printemps qui nous auront amené un lot de défis, tempêtes 
hivernales, verglas, pannes de courant. Heureusement nos équipes d’intervenants 
de voirie, de sécurité incendie et civile étaient prêtes. À l’heure des changements 
climatiques nous devons faire face à des phénomènes météorologiques de plus 
en plus fréquents. Je tiens à féliciter tous nos employés et nos intervenants pour 
la grande disponibilité et le professionnalisme dont ils ont fait preuve.

Suite à un changement au niveau administratif, le contrat du directeur général par 
intérim, n’ayant pas été renouvelé, le conseil municipal tient à vous informer de la 
nomination de Mme Natasha Pagé, à titre de directrice générale et secrétaire-
trésorière, celle-ci occupait le poste d’adjointe depuis quelques mois. Mme 
Pagé fait preuve d’une grande écoute et d’un attachement profond envers la 
municipalité, et c’est avec le sourire qu’elle saura vous accueillir.

Mme Nancy Carles, quant à elle est nommée adjointe, aussi avec nous depuis 
plusieurs mois. Toute aussi dévouée et souriante, le conseil municipal est ravi de 
la compter dans l’équipe. 

M. Élie Forest quant à lui viendra en aide à notre inspecteur Pierre-Luc Pâquet, de 
plus il verra dorénavant aux dossiers d’hygiène du milieu.

Félicitations pour vos nominations.  

Quant au développement économique, malgré l’incertitude des marchés 
financiers, les investisseurs semblent être au rendez-vous. 

Notre municipalité continue d’être en demande et bien en vue. Plusieurs permis 
de construction et de rénovation à venir. 

Je tiens aussi à souligner la bienvenue aux nouveaux arrivants, nous espérons que 
vous vous plairez chez-nous.

Notre camp de jour toujours aussi populaire affiche complet. C’est dans un 
bâtiment rafraîchi que nous accueillerons vos enfants. Le bâtiment subira 
plusieurs améliorations dans les mois à venir, dont la conversion du système de 
chauffage au mazout vers un système plus écologique et moins coûteux.

Je vous rappelle qu’il est interdit d’utiliser des feux d’artifice sans permis. Ceux-ci 
constituent un risque d’incendie et chaque année notre service d’incendie doit 
intervenir. Il est permis de faire des feux de joie ou feux de camp à condition de le 
faire dans un foyer ou une installation conforme. 

Veuillez consulter notre site internet pour plus d’informations. 

Nous avons demandé à la Sûreté du Québec une présence accrue sur le territoire, 
afin de faire respecter les limites de vitesses. Pensez à nos enfants, aux piétons et 
aux cyclistes. Ceux-ci remettront des constats aux contrevenants. 

Il y a malheureusement encore beaucoup trop de gens qui ne respectent pas les 
limites de vitesses. 

En mon nom, au nom de toute l’équipe du conseil municipal et de tous les employés, 
je vous souhaite un bel été et de bonnes vacances !

PATRICK BOUSEZ 
 Maire
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FAITS SAILL ANTS
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Verglas

Distribution  
d’arbres aux  

citoyens



C
A

L
E

N
D

R
IE

R

L M M J V S D
29  30 1

FÊTE DU CANADA

2

3 4 5 6 7 8 9    

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24                                    

                                         31

25 26 27 28 29 30

L M M J V S D
1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 31

L M M J V S D
1 2 3

4

FÊTE DU TRAVAIL 
Bureaux fermés

5 6 7 8 9
Clinique de micropuçage

10

11 12 13
Échéance 3e versement 
Taxes minicipale

14 15 16 17

18 19 20 21 22 23 24

25 26 27 28 29 30

Collecte de feuilles

Séance du conseil Retour de compost

Recyclage

Ordures ménagères

Matières organiques Les encombrants

Bibliothèque

Collectes de branches

Juillet 2023

Août 2023

Septembre 2023

 

Bureaux fermés  
à partir de midi

Soirée plein air

Essentrics pour tous

Marchons ensemble Yoga pour tous

Yoga pour tous

Essentrics pour tous

Essentrics pour tousEssentrics pour tous

Cours danse en ligne

Cours danse en ligne

Cours danse en ligne Yoga sur chaise

Yoga sur chaise

Marche / Danse en ligne
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TAXES MUNICIPALES 
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PRENDRE N OTE
Il y aura une surveillance accrue des 
policiers sur le chemin Ste-Claire, vu 
l’augmentation de la vitesse suite à la 
vérification par radar sur ce chemin.

VIT E SSE  DANS  LES  RUES 
DE L A MU N I CIPALITÉ
Nous demandons à nos citoyens de 
porter une attention particulière aux 
limites de vitesse dans les rues de la 
municipalité. La sécurité n’a pas de prix!

COL L ECT E DES  S URPLUS 
DE CARTON
La collecte aura lieu jeudi le 6 juillet. 
Les boîtes de cartons doivent être 
démontées et placées à côté du bac 
roulant. Les cartons doivent être d’une 
dimension inférieure à 1 m2

RAPPEL
!
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REQUÊTE L’AFFICHAGE DE VOTRE NUMÉRO CIVIQUE

La numérotation des bâtiments semble parfois anodine aux yeux des 
citoyens, malgré toute l’importance qu’un tel petit détail peut avoir sur 
votre qualité de vie. Le simple fait d’afficher votre numéro civique de 
manière claire et visible peut vous éviter bien des ennuis fâcheux. 

En effet, l’affichage de votre numéro civique permettra, par exemple, 
d’assurer une plus grande rapidité dans la réponse des services d’urgence, 
de livraison, ou encore pour vos visiteurs et amis devant localiser votre 
résidence.  Ces derniers ne devraient pas avoir à chercher et se questionner 
sur l’emplacement d’un bâtiment ou d’un logement et ainsi perdre un temps 
précieux quant à la délivrance de leurs services et la qualité de ceux- 
ci. D’ailleurs, c’est dans l’intérêt et la sécurité de tous les citoyens de la 
Municipalité que le Règlement municipal no 2018-02 NUMÉROTATION 
DES IMMEUBLES (Règlement définissant les normes applicables à la 
numérotation civique des bâtiments) a été crée et est entré en vigueur 
depuis l’année 2017. 

D’abord, il est important de mentionner que chaque immeuble, habitation, 
bâtiment commercial, industriel ou institutionnel et situé sur un terrain 
cadastre doit porter un numéro civique pour l’identifier. Afin d’assurer un 
affichage conforme des numéros civique sur le territoire de la Municipalité 
de Riviere-Beaudette, voici quelques caractéristiques qui doivent être 
respectées;

•  Le numéro civique doit être assigné par l’officier municipal;

• La hauteur des chiffres ou des lettres ne doit pas être inférieure à  
9 cm (3 po 1/2), ni excéder 20 cm (8 po) ;

• L’adresse doit avoir un caractère permanent, résistant aux 
intempéries et esthétiques;

• Les numéros civiques doivent avoir une forme (police et caractère) 
et un support leur permettant d’être aisément lu et interprété à 
partir de la voie publique.

N’oubliez pas que si vous êtes propriétaire d’un bâtiment en construction 
ou entrepreneur sur un chantier, vous devez vous aussi vous assurer 
d’afficher le numéro civique décidé par la Municipalité pour la durée 
des travaux, et ce, de manière temporaire jusqu’à ce que le numéro 
permanent soit affiché. De plus, tout propriétaire d’un bâtiment doit 
poser son numéro civique de manière permanente dans les quinze (15) 
jours suivant l’occupation du bâtiment. 

N’hésitez pas à communiquer avec le Service de l’Urbanisme pour en 
savoir davantage sur les normes de cette règlementation.



IN
F

O
R

M
A

T
IO

N
S

 E
T

 R
È

G
L

E
M

E
N

T
S Charte des encombrants  

acceptés lors de la cueillette

DÉ P ÔT EN BO RDURE DE L A RUE
Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure 
de la rue, pas dans la rue, ni sur le trottoir ou sur une piste 
cyclable, sans nuire à la circulation, au déneigement des 
rues et des trottoirs ou au nettoyage des rues.

H EURES  DE DÉPÔT
 Les résidus encombrants doivent être déposés en bordure 
de rue jusqu’à (48) heures précédant la collecte et avant 7 h 
le jour de la collecte.

AT T ENTIO N
Considérant l’option qu’offre le réseau des écocentres de Vaudreuil-Soulanges et considérant les collectes de matières 
résiduelles offertes sur le territoire de la Municipalité (ordures, recyclage, matières organiques, résidus verts), voici une 
liste d’items acceptés ou refusés lors de la cueillette des encombrants : 

REFUSÉS :

• Matériel informatique ou électronique;
• Résidus Domestiques Dangereux (RDD);
• Électroménagers;
• Résidus de construction;
• Terre, pierres, briques, bois;  

• Tous résidus dans des contenants  
(les contenants ne seront pas vidés  
par l’entrepreneur);

• Carcasses d’automobiles, pneus;
• Toutes matières faisant l’objet d’une 

collecte (ordures, recyclage, matières 
organiques, résidus verts). 

ACCEPTÉS :

• Meubles;
• Matelas;
• Bains;
• Douches;
• Lavabos;
• Toilettes.

Dans tous les cas, nous vous conseillons fortement de privilégier le réseau des écocentres, car le tri des matières se fait 
de façon plus efficace.

6 /  BULLETIN MUN ICIPAL  -  ÉT É 20 23
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HYGIÈNE DU  
MILIEU

L’eau est claire et elle ne goûte rien… cela n’est malheureusement pas 
un gage de qualité. La dureté de l’eau peut endommager vos appareils 
ménagers. Les micro-organismes comme les bactéries ou encore 
des métaux lourds peuvent nous rendre malade. C’est pourquoi il 
faut prendre au sérieux la qualité de l’eau qui sort du robinet. Pour la 
présence de microorganismes, il est recommandé idéalement de faire 
tester son eau deux fois par année soit à l’automne et au printemps. 
Évidemment si vous suspectez une quelconque contamination de 
votre puit, contactez un laboratoire accrédité afin qu’un échantillon 
d’eau soit testé. En fonction de vos résultats d’analyses, il se pourrait 
qu’il faille contacter un fournisseur d’appareils de traitement de l’eau. 
Pour les nouveaux puits, il est recommandé de faire une analyse d’eau 
physicochimique, une seule fois, et ce, pour toute la durée d’utilisation 
du puit. Nous vous invitons à consulter le site web du ministère de 
l’Environnement, de la lutte aux changements climatiques, de la faune 
et des parcs pour les détails.

R APPEL CONCERNANT L’ENTRETIEN DE VOS 
INSTALL ATIONS SEPTIQUES :

La Municipalité de Rivière-Beaudette tient à vous rappeler l’importance 
d’effectuer l’entretien de vos installations septiques.  
Tel que stipulé par la réglementation québécoise Q-2, R.22 à l’article 3.2 : 
Le propriétaire ou l’utilisateur d’un système de traitement d’eaux usées 
est tenu de veiller à son entretien. Ainsi, il doit notamment s’assurer que 
toute composante défectueuse d’un système soit réparée ou remplacée 
et que celle dont la durée de vie est atteinte soit remplacée.
Tel que stipulé par la réglementation québécoise Q-2, R.22 à l’article 
3.3 : Le propriétaire d’un système de traitement doit être lié en tout 
temps par contrat avec le fabricant du système, son représentant ou 
un tiers qualifié avec stipulation qu’un entretien annuel minimal du 
système sera effectué de façon à atteindre les performances attendues.  
Le propriétaire doit déposer copie du contrat auprès de la municipalité 
locale où est situé le bâtiment.
Tel que stipulé par la réglementation québécoise Q-2, R.22 à l’article 
13 : Une fosse septique qui est utilisée d’une façon saisonnière doit être 
vidangée au moins une fois tous les 4 ans.  Une fosse septique qui est utilisée 
à longueur d’année doit être vidangée au moins une fois tous les 2 ans.

MAI S…ÇA VA OÙ?

L’application Ça va où?, vous connaissez?  Il 
s’agit d’une application mobile conçue pour 
accompagner les citoyens dans le tri de leurs 
matières résiduelles. L’application recense 
plus de 800 produits de tous les jours.

Permet de déterminer facilement comment 
disposer de chaque matière (matières 
recyclables, matières organiques, résidus 
domestiques dangereux, résidus de 
construction/rénovation, etc…).

Trouvez rapidement où et comment 
disposer de vos matières résiduelles à 
l’aide d’une carte interactive.

Obtenez toutes les informations utiles 
concernant les différents centres de 
récupération ou de traitement ainsi que 
divers trucs et astuces pour vous aider 
dans le tri de vos résidus domestiques.

Consultez le www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/
appmobile-cavaou pour plus de détails.

Autre outil très pratique, le moteur de 
recherche Tricycle fourni par la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges.  Vous le trouverez sur 
le lien suivant : www.tricycle-mrcvs.ca

VOUS AVEZ APERÇU  
UNE TORTUE AU QUÉBEC?  
PROJET CARAPACE VEUT LE 
SAVOIR!

Vous avez observé une tortue vivante, 
blessée ou morte?

1- Prenez une photo de la tortue. 
Ceci permettra de confirmer l’espèce 
que vous avez observée.
2- Notez l’endroit où vous vous trouvez. 
Ceci permettra d’identifier de 
nouveaux habitats ou des secteurs 
problématiques pour la survie des 
tortues.
3- Remplissez la fiche de signalement 
sur le site internet : www.carapace.ca

Avec l’information récoltée, nous pourrons 
mieux concentrer nos efforts de protection 
des tortues.

 www.carapace.ca
 Signalez une tortue!
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VOI CI  UN R APPEL DES PRINCIPAUX  
R È GLEMENTS À SUIVRE CONCERNANT 
LE S  CHIENS :
• Il est autorisé d’avoir deux (2) chiens et deux (2) chats 

pour un total de quatre animaux par résidence, dont un 
maximum de deux (2) chiens.

• Vous devez immédiatement ramasser les excréments 
de votre animal et en disposer de façon hygiénique.

• Il est interdit de laisser les chiens se promener sur les 
terrains privés.

• Pour ce qui est des parcs et des terrains de la 
municipalité, les chiens sont strictement interdits. Lors 
de promenades, à l’extérieur de votre propriété, le chien 
devra avoir en tout temps une laisse d’une longueur 
maximale de 1.85 mètres (6 pieds). 

RAPPEL : À L’INTÉRIEUR DU SENTIER PÉDESTRE, LES 
CHIENS DOIVENT ÊTRE TENUS EN LAISSE EN TOUT TEMPS.

                                                                                    S’engager pour l’avenir de l’eau! 
 L A RESTAUR ATION 
 DES  BANDES RIVER AINES 
 PO UR UNE RIVIÈRE EN SANTÉ
Pour améliorer l’état des bandes riveraines de la rivière Beaudette, une campagne de sensibilisation va se dérouler cet été auprès 
des citoyens de la Municipalité de Rivière-Beaudette qui possèdent un terrain adjacent à la rivière. Les agent(e)s en environnement 
du Conseil du bassin versant de la région de Vaudreuil-Soulanges (COBAVER-VS) feront des visites à domicile entre les mois de juin 
et août pour distribuer des outils informatifs sur les bandes riveraines et recueillir des signatures d’engagement. Les riverains qui 
s’engagent auront l’opportunité d’être accompagnés dans le processus de restauration de leur rive lors de la seconde phase du projet 
en 2024 à l’aide de diagnostics professionnels, de plans d’aménagements et de végétaux.

À travers ce projet, le COBAVER-VS souhaite préserver les berges contre l’érosion, renaturaliser les rives, améliorer la qualité 
de l’eau et fournir une diversité d’habitats sains aux espèces fauniques de la rivière Beaudette. Ce projet correspond à plusieurs 
objectifs du COBAVER-VS, dont la préservation et l’amélioration de la qualité et l’état des habitats aquatiques et riverains.

Ce projet est subventionné par le Programme Affluents Maritime, Emplois d’été Canada (EEC) et la Municipalité de Rivière-
Beaudette et est mené avec l’appui du Comité ZIP du Haut Saint-Laurent. Le Programme Affluents Maritime est financé par le 
Secrétariat à la stratégie maritime du Ministère des Transports du Québec, administré par le Fonds d’actions Saint-Laurent (FASL) 
et coordonné par le Regroupement des organismes de bassins versants du Québec (ROBVQ).

Pour plus d’information sur les bandes riveraines et les activités du COBAVER-VS, visitez https://www.cobaver-vs.org/fr/
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Quelle belle occasion d’améliorer sa confiance et de 
canaliser son énergie!
L’école de Taekwondo, dirigée par Maître Pierre 
Pleau, détenteur d’un baccalauréat en éducation 
physique et ceinture noire 7e dan, offre à votre enfant 
une approche axée sur le respect et le renforcement 
positif. En plus de former de bons taekwondoïstes, 
son objectif consiste à leur transmettre de bonnes 
valeurs telles que le respect, l’estime de soi, le 
contrôle du stress et la bonne concentration à l’école, 
tout en pratiquant le conditionnement physique. 
Quelle excellente combinaison! Offrez cette chance à 
votre enfant et soyez assurés d’un bon enseignement 
de la part de nos entraîneurs certifiés!

3  À 5  ANS ( P ETIT TIGRE)
Lundi: 18 h 

6 ANS ET P LUS (PARENT-ENFANT)
Lundi: 18 h 45 blanche débutant à noire (Salle 
communautaire)

Jeudi: 18 h blanche débutant à jaune-barre-verte 
(Centre des loisirs)

Jeudi: 19 h verte à noire (Centre des loisirs)

L IEU
Salle communautaire de Rivière-Beaudette : 
1010 chemin Sainte-Claire (lundi)

Centre des loisirs de Rivière-Beaudette : 
600 rue Léger (jeudi)

C ONTACTEZ-NOUS DÈS AUJOURD’HUI 
P OUR  R ÉSERVER VOTRE PL ACE
pleau@videotron.ca 
pleautaekwondo.com
Messenger: Maître Pierre Pleau   

Soirée plein air
Vous êtes invités à venir pique-niquer ou 
si vous préférez prendre congé de cuisine, 
un foodtruck sera présent sur les lieux 
pour combler votre appétit ($). N’oubliez 
pas vos chaises, vos couvertures et votre 
chasse-moustique. Dès le coucher du 
soleil, un film pour tous sera projeté sur 
écran géant sous le chapiteau.

Vendredi 18 août 2023

À partir de 17 h 30 dans la cour 
arrière du camp de jour 
(829, rue Principale)

Au programme :

• Spectacle de clôture  
 du camp de jour 

• Projection sur écran géant

*Surveillez notre site internet et nos pages 
Facebook (Loisirs Culture Rivière-Beaudette et 
Rivière-Beaudette) où la programmation détaillée 
sera disponible à partir de la mi-juillet.
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Yoga sur chaise
Le yoga sur chaise est basé sur le hatha yoga classique. La chaise devient 
un accessoire pour permettre aux pratiquants de bien se positionner et de 
pouvoir pratiquer le yoga de façon sécuritaire et adaptée. Certaines postures 
sont exécutées en posture assise tandis que d’autres le sont debout avec le 
support de la chaise. 

Animé par Diane Pagé, B.Sc. Éducation physique-Kinésiologie. 

Dates :  Samedi, 22 juillet de 9 h à 10 h

 Samedi, 12 août de 9 h à 10 h

Où :  Parc-école (829, rue Principale) sous le chapiteau. 

Matériel nécessaire : Tapis de yoga ou serviette de plage et bouteille d’eau

Marchons ensemble
Marche de groupe pour socialiser, tisser des liens et profiter de la nature! Le 
rythme de marche sera adapté selon les aptitudes des marcheurs.

Animé par Diane Pagé, B.Sc. Éducation physique-Kinésiologie. 

Dates :  Lundi, 12 juin de 13 h à 14 h

 Lundi, 17 juillet de  13 h à 14 h

 Jeudi, 10 août de 18 h 30 à 19 h 30 

 Jeudi, 17 août de 9 h 30 à 10 h 30

Point de rencontre :   Parc de la Clairière

Matériel nécessaire : Bouteille d’eau

Essentrics
Une technique dérivée du Yoga, Tai Chi, ballet, danse et physiothérapie. Une activité 
physique sans impact, sur un fond de musique qui travaille tous les 360 muscles du 
corps, les ligaments et les articulations. 

Animé par Gisela Gilbert, professeure certifiée en Yoga et Essentrics. 

Dates  :  Mardi, 27 juin de 18 h à 19 h au Parc-école  (829, rue Principale) sous le chapiteau

  Lundi, 3 juillet de 9 h à 10 h à la salle communautaire (1010 chemin Ste-Claire)

  Mardi, 11 juillet de 18 h à 19 h au Parc-école  (829, rue Principale) sous le chapiteau

  Lundi, 28 août de 9 h à 10 h à la salle communautaire (1010 chemin Ste-Claire)

  Mardi, 29 août de 18 h à 19 h au Parc-école  (829, rue Principale) sous le chapiteau

Matériel nécessaire : Tapis de yoga ou serviette de plage et bouteille d’eau
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Danse en ligne
Adapté à tous les niveaux, aucun pré-requis nécessaire. Venez bouger dans 
une atmosphère amicale, voici une belle façon de s’amuser tout en gardant 
la forme. 

Animé par l’école de danse Montana Country.

Dates :  Jeudi, 13-20-27 juillet de 19 h à 20 h

 Jeudi, 3-10-17 août de 19 h à 20 h

Où :  Parc-école (829, rue Principale) sous le chapiteau. 

Matériel nécessaire : Bonnes chaussures et bouteille d’eau

Inscription
Nous vous proposons des activités animées par des spécialistes à des 
moments diversifiés et le tout gratuitement. 

Les seules obligations de votre part sont de vous inscrire à l’activité au moins  
48 h d’avance par courriel à loisirs@rivière-beaudette.com ou par téléphone 
au 450 269-2931 poste 1002 et d’être présent à l’activité sélectionnée. Dans le 
cas où la participation minimale ne soit pas atteint, nous communiquerons 
avec les personnes inscrites. 

* En cas de pluie, les activités extérieures sont annulées. 

Yoga pour tous
Que ce soit pour vous initier au Yoga ou poursuivre votre exploration de cette discipline, 
que vous soyez jeunes ou plus âgés, que vous soyez seul, en couple, en famille ou entre 
amis, tout le monde est bienvenu!  

Animé par Diane Pagé, B.Sc. Éducation physique-Kinésiologie.

Dates  :  Mardi, 27  juin de 18 h 30 à 19 h 30

  Mardi, 15 août de 18 h 30 à 19 h 30

Où :  Parc-école  (829, rue Principale) sous le chapiteau  

Matériel nécessaire : Tapis de yoga ou serviette de plage et bouteille d’eau
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Nancy Carles
Bibliothécaire
Tél. : 450 269-2931 poste 1014 

Heures d’ouverture :
Mardi de 9 h à 12 h et de 13 h à 15 h
Jeudi de 16 h 30 à 19 h 30
Vendredi de 9 h à 12 h

Bibliothèque
Chers abonnés,

Prenez note que la bibliothèque restera 
ouverte tout l’été à l’exception des jeudis 
3,10,17 et 24 août. 

Je tiens aussi à remercier tous les abonnés 
qui ont fait des dons à notre bibliothèque 
et je désire vous souhaiter une belle saison 
estivale.

Au plaisir de vous rencontrer.

Un Beaudettois à la 57ème 
finale des Jeux du Québec 
Nous sommes très fiers de vous annoncer qu’Olivier Campeau 
de Rivière-Beaudette, âgé de 14 ans, a été sélectionné pour 
représenter la région du sud-ouest en soccer, pour la 57ème Finale 
des Jeux du Québec à Rimouski. Les jeux se dérouleront du 21 au 
29 juillet prochain. Il évolue avec le club de soccer les Griffons de 
Soulanges, depuis l’âge de 4  ans.

Son travail acharné et sa passion sans limite pour le sport ont été 
récompensés par cette sélection prestigieuse. Nous sommes 
tous très impressionnés par la persévérance et l’engagement 
exemplaires dont il a fait preuve dans sa pratique du soccer. Nous 
tenons donc à féliciter chaleureusement Olivier pour cette belle 
réussite et à lui souhaiter bonne chance pour cette compétition à 
venir. Nous sommes persuadés qu’Olivier fera honneur à sa région 
et représentera fièrement les couleurs de son équipe lors de ces 
Jeux du Québec 2023. 

Encore une fois, bravo Oli! 

Propriétaire  
d’embarcation 
moteur
Toute embarcation ne peut excéder 
la vitesse de cinq (5) kilomètres 
à l’heure sur la rivière Beaudette. 
SVP, évitez de faire des vagues 
afin de protéger nos rives et les 
embarcations amarrées à quai.

Merci de votre collaboration!



N
O

S
 A

ÎN
É

S

 ÉTÉ 2 023  -  BULLETIN MUNICIPAL   /  13 

Municipalité Amie  
des Ainés (MADA)
C’est avec bonheur et une grande fierté que la municipalité 
présente sa toute première politique Municipalité Amie 
Des Ainés!

Après plusieurs mois de travail, nous avons élaboré un plan 
d’action basé sur vos besoins et vos observations.

Nous vous invitons à la découvrir en visitant notre site web 
au www.riviere-beaudette.com

Le Centre communautaire des aînés Vaudreuil-
Soulanges offre divers services aux personnes âgées 
de 50 ans et plus dans un lieu chaleureux et invitant. Le 
but est de conserver et/ou d’améliorer leur qualité de 
vie favorisant ainsi leur maintien à domicile. 

SERVI C E S OF FFERTS
• Les Rendez-vous du Centre
Programmation d’activités diversifiées contribuant 
à l’enrichissement de la vitalité intellectuelle, 
émotionnelle, physique et sociale au 12, Curé-Cholet 
(sur inscription seulement).

• ViActive - exercices doux   
• Yoga sur chaise
• Cours de danse en ligne country - débutant/

intermédiaire
• Découverte de jeux de société
• Journées 3D (discussion – dîner - divertissement)
• Ateliers d’art
• Conférences
• Sorties et plus encore!

*** Procurez-vous gratuitement notre Magasine Entre-
Nous directement à l’organisme pour avoir tous les 
détails des activités ainsi que l’horaire.***

• Popote roulante livrée (critères d’admission)
Livraisons de repas chauds aux aînés, les lundis, 
mercredis et jeudis midi comprenant soupe, repas 
et dessert au coût de 8,00$ et/ou surgelés au coût de 
6,50$ sans taxe, ni pourboire. Livraisons gratuites par 
des bénévoles dévoués. 

• Achat de repas surgelés au Centre 
65 ans et plus : 6,50$

BÉNÉVOL ES RECHERCHÉS  
(AIDE À L A CUISINE ET  L IVREURS D E REPAS)

POUR N O U S JOINDRE

450 265-3548 ou 1-855-510-3548
12, rue Curé-Cholet, à St-Polycarpe
www.centredesainesvs.com   •  reception@ccavs.ca

Infolettre
Vous souhaitez rester informé des événements importants de votre 
municipalité?

Visitez notre site internet et abonnez-vous à notre infolettre qui sera 
distribuée mensuellement.
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Profitez du plein air sans tiquer
L A MAL AD IE  D E  LYM E  EST  P RÉS ENT E AU CA NADA .  
L A PRÉ VE N TION ,  C ’ E ST IMP ORTA NT.

VOYE Z COMMENT RÉDUIRE LE RISQUE

La maladie de Lyme est transmise par les morsures de tiques 
infectées, qui se trouvent dans les zones boisées, les arbustes, les 
herbes hautes et les tas de feuilles, ou à proximité de ces zones. Elle 
peut entraîner de graves problèmes de santé si elle n’est pas traitée.

PO U VEZ -VOUS  RECO NNAÎTRE LES TIQUES 
À PAT TES  NOIRES ?

La plupart des humains sont infectés par la morsure de tiques 
immatures appelées « nymphes », qui ont à peu près la taille d’une 
graine de pavot. Les tiques adultes, qui ont environ la même taille 
qu’une graine de sésame, peuvent aussi transmettre la maladie 
de Lyme. Les tiques sont très petites, et leur morsure n’entraîne 
habituellement aucune douleur. Vous pourriez donc avoir été mordu 
sans le savoir.

Source des photos de tiques : URI TickEncounter Resource Center

CONS EIL S  DE P RÉVENTION!
La meilleure façon de prévenir la maladie de Lyme est 
d’éviter les morsures de tiques. Suivez ces conseils pour 
vous protéger si vous faites des activités à l’extérieur dans 
une région où il pourrait y avoir des tiques.

PRÉVENIR
• Portez un pantalon et un chandail à manches longues de 

couleur pâle.

• Rentrez votre chemise dans votre pantalon et tirez vos chaus-
settes sur les jambes de votre pantalon.

• Portez des chaussures fermées.

• Utilisez un chasse-moustiques qui contient du DEET ou de 
l’Icaridine (suivre les instructions sur l’étiquette).

• Marchez dans des pistes ou des sentiers dégagés.

• Vous pouvez aussi porter des vêtements traités à la permé-
thrine, maintenant offerts au Canada (suivre les instructions 
sur l’étiquette).

VÉRIFIER
• Prenez un bain ou une douche dès que possible après votre 

sortie.

• Inspectez tout votre corps chaque jour pour repérer les 
tiques. Inspectez aussi vos enfants, vos animaux de compa-
gnie et votre équipement.

• Mettez vos vêtements dans la sécheuse au cycle le plus chaud 
durant au moins 10 minutes.

QUE FAIRE  E N  CAS D E  MORS URE?

AG IR
• Retirez immédiatement toute tique attachée avec une pince à épiler à 

pointe fine propre :

• Saisissez la tête de la tique, le plus près possible de la peau. 
• Retirez la tique lentement. Évitez de faire pivoter ou de d’écraser la 

tique.
• Si des parties de la bouche de la tique se brisent et restent dans 

votre peau, retirez-les avec la pince à épiler.
• Si vous n’arrivez pas à les retirer, laissez-les là et attendez que la 

peau guérisse.
• Lavez le site de la morsure avec de l’eau et du savon ou un désinfectant à 

base d’alcool.

• Mettez la tique dans un contenant hermétique et apportez-la si vous 
consultez un professionnel de la santé.

• Consultez un professionnel de la santé si vous ne vous sentez pas bien 
ou que vous avez des inquiétudes après une morsure de tique.
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L ES  A NIMAUX DE COMPAGNIE ET 
L A  MA L A DIE DE LY ME
Même si les animaux de compagnie ne peuvent pas transmettre 
directement la maladie de Lyme aux humains, ils peuvent 
transporter des tiques infectées dans les maisons et les cours. 
Comme chez les humains, il faut inspecter régulièrement votre 
animal à la recherche de tiques et les retirer rapidement en cas 
de morsure. 

Les douleurs musculaires et arthritiques sont les symptômes 
les plus communs de la maladie de Lyme chez les animaux de 
compagnie. Certains éprouvent de la fatigue ou de la fièvre. 
Communiquez avec votre vétérinaire si vous pensez que votre 
animal pourrait avoir la maladie de Lyme ou si vous voulez 
discuter des mesures à prendre pour le protéger.

L’ IMPORTA N C E  D ’ UNE 
DÉTECTION  R APID E
Il est très important de détecter la maladie de Lyme au 
cours de ses premiers stades. Dans la plupart des cas, 
si la maladie est diagnostiquée tôt, elle peut être traitée 
efficacement par la prise d’antibiotiques.

Les symptômes apparaissent habituellement de 3 à 30 
jours après que vous avez été mordu. Ils peuvent varier 
d’une personne à l’autre et pourraient comprendre les 
suivants :

• Éruption cutanée 
(prend parfois la forme de cercles concentriques)

• Fièvre

• Frissons

• Maux de tête

• Fatigue

• Douleurs musculaires et articulaires

• Enflure des ganglions lymphatiques

Les symptômes plus graves (peuvent apparaître des 
semaines voire des mois après la morsure si la maladie 
n’est pas traitée) comprennent :

• Maux de tête intenses

• Paralysie du visage (comme la paralysie de Bell)

• Douleur articulaire

• Rythme cardiaque anormal

• Troubles du système nerveux (étourdissements, 
confusion ou incapacité de former des idées claires, 
perte de la mémoire, douleur névralgique, engourdis-
sement ou fourmillement au niveau des mains ou des 
pieds)

Consultez un professionnel de la santé si vous ne vous 
sentez pas bien ou que vous avez des inquiétudes après une 
morsure de tique.

POUR EN SAVOIR PLUS,  
CONSULTEZ : 

Canada.ca/MaladieDeLyme+
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La saison des barbecues
Avec l’arrivée de l’été, plusieurs d’entre vous s’apprêtent à entamer la saison des barbecues. Mais, avant de sortir vos grillades 
et de concocter vos succulents plats estivaux au grand air, il est important de connaître certaines consignes de sécurité ! 

TEST D’ÉTANCHÉITÉ
Dès que vous raccordez une bouteille de propane à votre 
appareil, un test d’étanchéité doit être effectué. Voici les 
étapes à suivre :
- Mettre toutes les commandes de contrôle de gaz à la 

position fermée (OFF).
- Ouvrir le robinet de la bouteille de propane et appliquer 

un mélange d’eau et de savon à vaisselle sur le tuyau 
d’alimentation et ses raccords.

Si vous apercevez de petites bulles, c’est signe qu’il y a une 
fuite de gaz et si vous détectez une fuite, resserrez les 
raccords ou remplacez les pièces défectueuses. 

CHOISISSEZ UN EMPLACEMENT SÉCURITAIRE 
POUR VOTRE BARBECUE
- Utilisez toujours votre barbecue à l’extérieur. 
- Empêchez les enfants de jouer à proximité.
-	Ne	laissez	pas	les	fils	électriques	courir	près	de	l’appareil.
-	Pour	éviter	les	risques	d’incendie,	tenez	le	barbecue	éloigné	
des	murs,	des	fenêtres,	des	portes-fenêtres,	des	arbres	et	
des arbustes. 
-	Une	fois	allumé,	ne	laissez	jamais	votre	barbecue	sans	

surveillance et ne le déplacez pas.

PRENEZ SOIN DE VOTRE BARBECUE
Même s’il est conçu pour affronter toutes les températures, 
votre barbecue nécessitera un minimum d’entretien 
chaque année pour vous permettre d’en tirer le maximum 
d’efficacité en toute sécurité. Il est important de bien 
prendre connaissance des instructions contenues dans le 
manuel du fabricant de votre barbecue.

L’ARRÊT SÉCURITAIRE DU BBQ
- Fermez la valve de votre bouteille de gaz propane
- Lorsque les brûleurs s’éteignent, fermez les brûleurs. De 

cette manière, vous vous assurez qu’il n’y a plus de gaz 
dans la tuyauterie.

VÉRIFICATION 
DES 
AVERTISSEURS 
DE FUMÉE
Vous allez remarquer 
une présence accrue 
de la prévention 
des incendies sur le territoire de la 
municipalité pour la saison estivale. Il 
s’agit de nos visites annuelles afin de 
vérifier vos avertisseurs de fumée et 
leurs emplacements. De plus, nous en 
profiterons pour mettre vos dossiers 
d’urgence citoyens à jour ainsi que, sous 
inscription uniquement, vous enregistrer 
sur notre plateforme de mesures 
d’urgence municipale COMALERTE. 
Si vous avez des questions, nous vous 
invitons à communiquer avec la division 
de la prévention des incendies.
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Vous aimeriez annoncer votre commerce dans le Beaudettois?
Il suffit de nous faire parvenir votre carte d’affaire par courriel à loisirs@riviere-beaudette.com ou  de la  
déposer à l’hôtel de ville accompagné de votre paiement de 200$. Votre carte sera insérée dans les quatre 
parutions du Beaudettois 2024, soit en juin, septembre et décembre.

NUMÉROS À CONSERVER
Sercices communautaires, publics et parapublics 
2-1-1
Services Municipaux d’intervention 

3-1-1
Info Santé 

8-1-1
Ambulance, police, pompiers 

9-1-1
Sureté du Québec  

450-310-4141
CLSC St-Polycarpe 

450-265-3771
Centre Antipoison 

1-800-463-5060
Hôpital du Suroît 

450-371-9920
Jeunesse J’écoute 

1-800-668-6868
Ligne parents 

1-800-361-5085
SOS Violences conjugales 

1-800-363-9010
Tel-aide 

1-855-377-0600
Direction de la protection de la jeunesse 

1-800-361-5310
Drogue « Aide &Références » 

1-800-265-2626
Le Tournant  

1-866-APPELLE (277-3553)
Suicide Action 

1-514-723-4000
COVID-19 

1-877-644-4545
SPCA 

514-566-5678
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Employés municipaux
Natasha Pagé / Directrice générale et greffière-trésorière 
dg@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1001

Nancy Carles / Adjointe-trésorière 
secretariat@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1010

Sophie Cousineau / Coordonnatrice loisirs et culture 
 loisirs@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1002

Pierre-Luc Pâquet / Inspecteur municipal  
inspecteur@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1005

Élie Forest / Inspecteur municipal  et hygiène du milieu 
voirie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1006

Jérémie Marleau / Traitement des eaux 
environnement@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1006

Gilles Hémond / Inspecteur de la voirie

Mathieu Laflèche – Manœuvre voirie

Michel Bélanger / Directeur service des incendies 
 mbelanger@caserne181921.com  -  450 269-2931 poste 1061

Daniel Laflèche  -  Directeur adjoint service des incendies  
securiteincendie@riviere-beaudette.com  -  450 269-2931 poste 1007

Julie Dubois / Préventionniste-pompier 
 jdubois@caserne181921.com  -  450 802-8569 poste 1009

Marlyn Gauthier / Préventionniste-pompier 
 mgauthier@caserne181921.com  -  450 802-0399 poste 1008

Lundi, 3 juillet 2023 – 19 h
Lundi, 7 août 2023 – 19 h
Mardi, 5 septembre 2023 – 19 h
Lundi, 2 octobre 2023 - 19 h

H OR AIRE  
DES S ÉANCES  
DE  CONS EIL



Daniel Gallant 
COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ

info@danielgallant.net 

450 601-0880 / 514 402-6843 



Avec ses 7 centres de services et 
4 sites automatisés répartis dans la région, 
la Caisse assure sa distinction coopérative 
au sein des communautés. 

Accessibilité 24 heures sur 24/7 jours sur 7
1 800 CAISSES  |  desjardins.com  |  

Des services 
qui s’adaptent 
àv otre horaire



Adresse
663,  chemin Frontière,  Rivière-Beaudette, 

Québec,  Canada,  J0P 1R0

Hôtel de Ville

Lundi au Jeudi : 8 h à 17 h 

Vendredi : 9 h à 12 h

Téléphone
Pour  nous joindre :   450 269-2931
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